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COMITE SYNDICAL   
Le 26 Février 2026 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

 

ORDRE DU JOUR 

Discours introductif du Président 

Motion pour réaffirmer l’appartenance de la compétence « distribution d’énergie » au bloc communal 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance 

Procès-verbal de la dernière séance 

1. ADMINISTRATION GENERALE – RH - COMMUNICATION 

a. Information Guide du Délégué 

2. FINANCES-MARCHE PUBLIC 

a. Comptes Administratifs Budgets ANNEXES 

b. Compte Administratif Budget PRINICIPAL 

c. Vote du Compte Financier Unique 

d. Budgets ANNEXES Primitifs  

e. Budget PRINCIPAL Primitif 

f. Présentation des RAR des secteurs 

g. Reprise et report de l’Actif et Passif des communes de l’EX secteur de La Roche Canillac 

h. Présentation des résultats Appel d’Offres Fourniture Dispositifs Rétrofit 

3. ELECTRIFICATION RURALE-CONCESSION 

a. Délibération Programme FACE 2026 – Répartition FDEE19/DIEGE 

b. Information Décret FACE-Critères de Ruralité 

QUESTIONS DIVERSES 

MOT DU PREDIDENT 

Motion pour réaffirmer l’appartenance de la compétence « distribution d’énergie » au bloc 

communal 

• Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre 

• Considérant la déclaration du Premier ministre lors de son intervention en clôture des assises des départements à Albi le 

13 novembre 2025 pour confirmer l’intention du Gouvernement de reconnaître le département comme le « chef de file 

des réseaux de proximité », en renforçant notamment à ce titre son rôle en matière de distribution d’électricité et de 

gaz 

• Considérant que la distribution d’électricité et de gaz constitue des compétences dévolues au bloc communal depuis une 

loi du 15 juin 1906 

• Considérant le principe de l’appartenance des réseaux publics de distribution d’électricité et de gaz aux communes et à 

leurs groupements en leur qualité d’autorités organisatrices de ces réseaux conformément aux dispositions prévues aux 

articles L.322.4 et L.432-4 du code de l’énergie 

• Considérant la nécessité qu’une partie importante du produit de la taxe communale sur l’électricité soit réinjectée sous 

la forme d’investissements sur ces réseaux et non affectée à d’autres dépenses 

• Considérant l’importance des besoins d’investissements sur les réseaux de distribution d’électricité sur le territoire des 

communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant par rapport aux zones urbaines 

• Considérant le rôle opérationnel que jouent les syndicats d’énergie dans la mise en œuvre de la transition écologique 

pour le compte de leurs membres, notamment grâce à une ingénierie technique spécialisée indispensable dans le secteur 

des réseaux d’énergie au niveau départemental voire régional. 
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ESTIME 

• Que la proposition de reconnaître au département un rôle de chef de file en matière de distribution d’électricité et de 

gaz, qui constituent des compétences attribuées par le législateur au bloc communal, est en contradiction avec l’objectif 

du nouvel acte de décentralisation qui entend clarifier l’exercice de certaines compétences ;  

• Qu’il convient au contraire, à travers les syndicats intercommunaux de taille départementale dont les communes sont 

membres sur la base du volontariat, de préserver les grandes concessions de distribution d’électricité composées de 

zones à la fois urbaines et rurales réunies au sein d’un même espace de solidarité, de proximité et d’efficacité, plutôt 

que de prendre le risque de créer de nouvelles fractures territoriales 

DEMANDE AU GOUVERNEMENT 

• De renoncer au projet de faire du département le chef de file des réseaux publics de distribution d’électricité et de gaz, 

sans préciser en quoi cette évolution pourrait consister plus concrètement ;   

• De maintenir la compétence d’autorité organisatrice des réseaux publics de distribution d’électricité comme une 

compétence exclusive du bloc communal (hormis pour les deux départements concernés à titre dérogatoire), en 

conformité avec l'esprit du nouvel acte de décentralisation qui ne doit pas remettre en cause une organisation qui 

fonctionne en ayant fait les preuves de son efficacité  

• De ne pas obérer les moyens d’action des syndicats spécialisés et notamment les recettes perçues au titre de leurs 

compétences. Une dilution de leurs moyens au bénéfice d’autres actions étrangères aux missions exercées par ces 

syndicats serait consternante et contreproductive car elle freinerait les investissements sur les réseaux et sur les actions 

de transition énergétique et écologique, contrairement aux engagements et aux objectifs fixés par le Gouvernement. 

ADMINISTRATION GENERALE – RESSOURCES HUMAINES - COMMUNICATION 

Information Guide du Délégué 

Quelques éléments du guide : 

         

 

 

 

 

 

 

Ce guide sera adressé au secrétariat des communes, lors de la première semaine de Mars prochain. 

FINANCES 

COMPTES ADMINISTRATIFS DES BUDGETS ANNEXES – Synthèses 

Tous les détails des comptes administratifs des budgets annexes ont été présentés lors des commissions locales 

d’énergie 
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Prévisions Réalisations Prévisions Réalisations

RECETTES 115 064 € RECETTES 281 232 €

DEPENSES 17 080 € DEPENSES 723 843 €

262 968 € 263 992 €

97 984 € -442 611 €

360 952 € -139 705 €

001

1068

002RESTE SUR EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT

-178 619 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 360 952 €

318 324 €

42 628 €

-318 324 €

SOLDE D'EXECUTION REPORTE

BESOIN DE FINANCEMENT

SIE ARGENTAT

SECTION FONCTIONNEMENT SECTION INVESTISSEMENT

AFFECTATION DU RESULTAT

Résultat Antérieur

Résultat 2025

RESULTAT CUMULE

Résultat Antérieur

Résultat 2025

936 876 €341 584 €

SOLDE des R à R

BESOIN DE FINANCEMENT EN INVESTISSEMENT
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COMPTES ADMINISTRATIFS DU BUDGET PRINCIPAL – Synthèses 
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Vote du Compte financier unique 

BUDGETS ANNEXES Primitifs – Synthèses 

Tous les détails des budgets primitifs des budgets annexes ont été présentés lors des commissions locales 

d’énergie 
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BUDGETS PRINCIPAL Primitif – Synthèses 
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PRESENTATION DES Restes à Réaliser des SECTEURS 

      

REPRISE ET REPORT DE L’ACTIF ET PASSIF DES COMMUNES DE L’EX SECTEUR DE LA ROCHE 

CANILLAC 

Comptablement et en lien avec la Paierie Départementale, il est convenu de définir une règle de répartition de 

ces éléments en utilisant le nombre d’abonnés et le linéaire de réseaux électriques 

Budgétairement et en lien avec la Paierie Départementale, la règle sera utilisée pour les comptes généraux tels 

que la Taxe, la redevance, le FCTVA, … les autres comptes seront amendés des éléments chiffrés exacts tels que 

la participation des communes, les CEE, les subventions EP… 

 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS APPEL D’OFFRES FOURNITURE DISPOSITIFS RÉTROFIT 

 



11 

 

 

ELECTRIFICATION RURALE-CONCESSION 

PROGRAMME FACE 2026 – FDEE19/DIEGE - REPARTITION 

 

INFORMATION DÉCRET FACE - CRITÈRES DE RURALITÉ 

 

 

 

En résumé et en application stricte du futur décret, 7 communes restent urbaines et 1 commune sera en concertation avec le GRD 

Enedis. Malgré tout, il sera, avant tout, nécessaire de consulter les communes concernées pour connaitre leur point de vue. 
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TAXE INTERIEURE SUR LA CONSOMMATION FINALE D’ELECTRICITE (TICFE) 

17 communes de + 2000 habitants peuvent prétendre à recevoir la TICFE pour leur compte. 

Dans ce cas, la FDEE19 ne pourra pas financer les installations d’éclairage public. 

La commune pourra transférer sa TICFE vers la FDEE19 par délibérations concordantes entre les deux parties et 

ce, pour la durée du mandat électoral. Elle pourra ainsi bénéficier de la prise en charge d’une partie du 

financement des installations EP en fonction des critères. 

INFORMATION ARTICLE 5 DU CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION 

Répartition de la Maîtrise d’Ouvrage des Travaux liés à l’électrification rurale 

3 Catégories sont identifiées : 

  A – Communes Urbaines au sens du décret FACE, la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des 

travaux d’électrification rurale est du ressort d’ENEDIS – 8 Communes (2020-2026) 

  B – Communes Urbaines au sens du décret FACE, la maîtrise d’ouvrage est partagée entre AODE 

et Enedis, les travaux d’extension et de dissimulation sont réalisés par l’AODE, les travaux de sécurisation et de 

renforcement par Enedis – 6 Communes (2020-2026) 

  C – Communes Rurales au sens du décret FACE, la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux 

est du ressort de l’AODE. 

= NEGOCIATION AVEC ENEDIS et LES COMMUNES 

AGENDA COMITE SYNDICAL 

Prévision des REUNIONS DE SECTEURS D’ENERGIE pour la période électorale 

Avril 2026 

 9h30 14h30 

Lundi 13 ARGENTAT SAINT-PRIVAT 

Mardi 14 AYEN LARCHE 

Mercredi 15 BEAULIEU MERCOEUR 

Jeudi 16 BEYNAT MEYSSAC 

Vendredi 17 BMT  

Samedi 18   

Dimanche 19   

Lundi 20 EGLETONS  

Mardi 21 HAUTE-VEZERE  

Mercredi 22 BRIVE  

Jeudi 23 ORGNAC SAINTE-FEREOLE 

Vendredi 24 SEILHAC  

Samedi 25   

Dimanche 26   

Lundi 27 LUBERSAC  

Mardi 28 TULLE NORD TULLE SUD 

 


